
L’agro-écologie au centre en Bourgogne – Franche-Comté

Le Réseau rural Bourgogne – Franche-Comté s’est installé en tirant le 
meilleur parti des deux Réseaux ruraux régionaux préexistants, avec une 
forte empreinte agro-écologique. Paul-André Mestre, chargé de mission du 
développement des espaces ruraux à la Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) Bourgogne – Franche-Comté et 
co-animateur du Réseau revient sur les actions engagées et à venir.

Lire la suite >

Cork 2.0 : une conférence sur l’avenir de la politique rurale 
européenne 

Les 5 et 6 septembre 2016, la conférence organisée à Cork 
par la Commission européenne a posé des jalons pour 
l’avenir de la politique de développement rural en Europe. 

Lire la suite >

COLLAGRO : un réseau de réseaux sur l’agroécologie, lauréat de 
l’appel à propositions MCDR

Convaincu de l’importance de l’organisation en groupe des exploitations 
agricoles, le projet COLLAGRO construit un réseau de réseaux sur la 
thématique de l’agroécologie, un projet lauréat de l’appel à propositions 
mobilisation collective pour le développement rural (MCDR). 

Lire la suite >

LE CHIFFRE DU MOIS (DE L’ODR)

Après avoir mené une analyse thématique des types d’opération des PDR* en y ajoutant ceux des mesures agro-environnement 

et climat et agriculture biologique, près de 57%
portent sur l’agro-écologie, soit 1 348 types d’opération.

En Région

En Région

Un réseau national des projets alimentaires territoriaux

Le projet « Réseau national pour un projet alimentaire territorial co-
construit et partagé » (RNPAT), lauréat de l’appel à propositions 
Mobilisation collective pour le développement rural (MCDR), veut mettre 
en réseau les acteurs ayant mis en place un Projet alimentaire territorial 
(PAT) pour aider à la diffusion de ces PAT sur l’ensemble du territoire. 

Lire la suite >

En Région

EuRopE



Le PAQT, un exemple de projet du Partenariat européen pour 
l’innovation en agriculture

Le Partenariat européen pour l’innovation en agriculture (PEI-AGRI) 
a la particularité de dépendre tout à la fois de la politique de recherche 
européenne, Horizon 2020, et du FEADER. Il est ainsi mis en œuvre au 
niveau régional à travers les Groupes opérationnels (GO). Le projet PAQT, 
porté par la coopérative Qualisol sur le territoire du Tarn-et-Garonne, 
est un exemple de la déclinaison du PEI-AGRI dans les territoires.

 

Lire la suite >
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Cork 2.0 : une conférence sur l’avenir 
de la politique rurale européenne

Les 5 et 6 septembre 2016, la conférence organisée à Cork par la Commission européenne 
a posé des jalons pour l’avenir de la politique de développement rural en Europe.

En 1996, la première conférence de Cork, en Irlande, avait 
fait du développement rural le deuxième pilier de la Politique 
agricole commune (PAC). 20 ans après, à l’invitation de la 
Commission européenne, la conférence de Cork 2.0, qui 
s’est tenue les 5 et 6 septembre 2016, s’est achevée sur 
une déclaration en 10 points, intitulée « A better life in rural 
areas » (mieux vivre en zone rurale), conçue comme une 
contribution aux réflexions en cours sur la programmation 
européenne post-2020 et sur l’avenir de la PAC. La 
déclaration a été adoptée par Phil Hogan, commissaire 
européen à l’agriculture et au développement rural.

Déroulé des travaux

Environ 350 personnes ont participé aux deux jours de 
travaux, entre sessions plénières et ateliers, dont, pour 
la France, des représentants du MAAF, du CGET, de 
l’ARF, de la FNSEA ou encore de l’INRA. Les ateliers 
ont abordé les thématiques de l’emploi, la croissance 
et l’investissement dans la chaîne agroalimentaire, 
l’environnement, le climat et l’eau, mais aussi l’innovation 
en agriculture et la vitalité rurale. Les plénières, quant 
à elles, ont vu notamment intervenir des chercheurs, la 
banque européenne d’investissement et un conseiller 
au développement rural du gouvernement américain. 

Une déclaration en 10 points

Les discussions ont abouti à la déclaration de 
Cork 2.0, dont la rédaction a été coordonnée 
par l’OCDE et le cabinet du commissaire Phil 
Hogan. Ses 10 orientations sont les suivantes :

1. Promouvoir la prospérité rurale
2. Renforcer les chaînes de valeur rurales
3. Investir dans la viabilité et la vitalité rurale
4. Préserver l’environnement rural
5. Gérer les ressources naturelles
6. Encourager les actions en faveur du climat
7. Stimuler la connaissance et l’innovation
8. Améliorer la gouvernance des zones rurales
9. Faire progresser et simplifier la mise en œuvre des     

politiques publiques
10. Améliorer la performance et la responsabilisation des 

acteurs.

Le regard de…

Arnaud Marty, présent sur place pour le CGET, juge que 
« la philosophie de la déclaration de Cork 2.0 rejoint celle 
des Comités interministériels aux ruralités, qui prônent une 
approche intégrée et cohérente des politiques publiques en 
faveur des zones rurales ». Pour lui, la déclaration reprend 
en outre l’idée que les politiques publiques en direction 
des territoires ruraux doivent pouvoir répondre aux enjeux 
globaux (transitions démographiques, environnementales, 
numériques, etc.). Malgré ces points positifs, il regrette 
que le rôle de l’Union Européenne en matière de 
développement territorial n’ait pas été davantage précisé. 
De même, les notions de relations urbain-rural et de mise 
en réseau des territoires lui ont semblé insuffisamment 
traitées. Reste à voir désormais la façon dont les décideurs 
politiques s’empareront de cette déclaration de Cork 2.0...

En savoir plus : cliquez ici !

http://ec.europa.eu/agriculture/events/rural-development-2016_en.htm


L’agro-écologie au centre en 
Bourgogne – Franche-Comté

Le Réseau rural Bourgogne – Franche-Comté s’est installé en tirant le meilleur parti des deux Réseaux ruraux 
régionaux préexistants, avec une forte empreinte agro-écologique. Paul-André Mestre, chargé de mission du 
développement des espaces ruraux à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF) Bourgogne – Franche-Comté et co-animateur du Réseau revient sur les actions engagées et à venir.

Comment est organisé le Réseau rural Bourgogne – 
Franche-Comté ?

Paul-André Mestre : Le réseau est co-animé par la DRAAF et 
le Conseil régional. Un comité technique sera mis en place le 
10 octobre prochain, regroupant l’ensemble des partenaires 
et des structures travaillant dans le cadre du développement 
rural sur la région. L’objectif de ce comité sera de définir les 
orientations du Réseau et de procéder à un suivi et à un 
enrichissement des actions menées sur le territoire régional.

Quels en sont les grands objectifs ?

P-A M : Le Réseau ambitionne de favoriser les échanges 
entre les porteurs de projets régionaux, de renforcer les 
partenariats existants et d’en créer de nouveaux. Un de ses 
autres objectifs est d’accompagner les Groupes d’action 
locale (GAL) sélectionnés dans le cadre de LEADER sur 
leurs problématiques de travail et la mise en œuvre de leur 
programme. Bref, capitaliser et valoriser les connaissances 
produites sur le territoire, telle est la mission du Réseau. 

Quelles actions ont été mises en place dans le cadre 
du Réseau ?

P-A M : Précédemment organisées à l’échelle de 
la Franche-Comté d’une part et de la Bourgogne 
d’autre part, les actions du Réseau seront 
déployées au niveau de la grande Région dès 2017.

En Franche-Comté, 40 expérimentations agro-écologiques 
ont par exemple été recensées en 2016. Elles ont été 
accompagnées d’une analyse des motivations des 
agriculteurs engagés, ainsi que de leurs résultats et impacts 
aux niveaux technique, environnemental et social. Consignés 
dans des fiches-outils, les enseignements tirés de ces 
expérimentations seront prochainement accessibles à toute 
personne désireuse de s’engager dans l’agro-écologie. Un 
Réseau régional agro-écologie a d’ailleurs été mis en place 
côté franche-comtois, rassemblant l’ensemble des acteurs 
du secteur agricole, de l’environnement, de l’enseignement, 
des territoires et de l’économie sociale et solidaire (ESS).

Côté bourguignon, des formations dédiées à la mise 
en place, à la gestion et à l’évaluation de projets de 
développement territorial ont été organisées en 2016, et 
sont déjà ouvertes à tous les acteurs intéressés de la grande 
Région. D’autres formations bourguignonnes visaient plus 
spécifiquement la mise en œuvre des projets LEADER. 
L’agro-écologie était également au cœur des débats en 
Bourgogne : 15 journées départementales y ont été ainsi 
organisées depuis 2015, dans des exploitations présentant 
des expériences agro-écologiques, et un annuaire des 
acteurs de l’agro-écologie est en cours de finalisation. 
Enfin, des vidéos pédagogiques ont été réalisées pour 
expliquer et démontrer les bienfaits de l’agro-écologie.

 Et à l’avenir ?

P-A M : Les actions engagées respectivement en 
Bourgogne et en Franche-Comté seront reconduites en 
2017 à l’échelle de la grande Région. D’autres actions 
sont également prévues comme par exemple l’organisation 
d’une journée sur la coopération dans le cadre des 
projets LEADER (entre GAL aux niveaux national ou 
international), l’appui à la capitalisation des projets des 
lauréats de l’appel à projets régional du Partenariat 
Européen pour l’Innovation (PEI), ou encore la création 
d’une nouvelle formation consacrée aux aides d’État.



Collagro : un réseau de réseaux sur 
l’agroécologie, lauréat de l’appel à 

propositions MCDR

Convaincu de l’importance de l’organisation en groupe des exploitations agricoles, le projet 
COLLAGRO construit un réseau de réseaux sur la thématique de l’agroécologie, un projet 
lauréat de l’appel à propositions mobilisation collective pour le développement rural (MCDR).

Le projet COLLAGRO rassemble plusieurs organismes de 
développement agricole :

• la Fédération nationale des coopératives d’utilisation 
de matériel agricole (FNCUMA) en tant que cheffe de 
file,

• le réseau de l’agriculture paysanne (FADEAR),
• la Fédération nationale de centres d’initiatives pour 

valoriser l’agriculture et le milieu rural (FNCIVAM),
• la Fédération régionale des CIVAM des Pays de la 

Loire,
• le centre de ressources agricole et rural TRAME.

« Même si nous avons parfois des visions différentes, nous 
sommes tous pour l’autonomie des groupes agricoles et 
nous avons déjà beaucoup échangé sur l’agroécologie 
», relève Marie-Laure Bailly, chargée de mission 
environnement au sein de la FNCUMA, et cheffe du projet 
COLLAGRO. Ces structures partenaires se sont donc donné 
un objectif commun : créer un réseau national commun, 
constitué de groupements locaux sur l’agroécologie ou qui 
n’étaient auparavant rattachés qu’à certaines structures.

 Accompagner les réseaux

L’agroécologie, par définition systémique, implique la 
coordination des pratiques entre les agriculteurs et au-
delà de ces derniers, avec les acteurs du territoire. 
Le projet vise donc à rassembler des pratiques, des 
expériences et des ressources sur l’agroécologie, pour 
les partager entre les partenaires. « Le but est d’être 
utile à nos réseaux et de les accompagner », commente 
Marie-Laure Bailly. Un autre axe de travail consiste en 
une analyse des politiques publiques régionales (dont 
les programmes de développement rural régionaux), 
nationales et européennes, afin de déterminer comment 
celles-ci prennent en compte les groupes en transition 
agroécologique, d’identifier les leviers et les freins existants 
et de formuler des propositions d’amélioration, si nécessaire.

Contribution aux PDR

Outre la mise en réseau des acteurs, comme tout 
projet MCDR, le projet COLLAGRO contribue à la 
mise en œuvre des Programmes de développement 
rural régionaux (PDR), en aidant les groupements et 
réseaux d’agriculteurs à les mobiliser pour leurs projets 
d’agroécologie. « Certains PDR comportent des entrées 
intéressantes pour l’agroécologie, or les groupements ne 
vont pas toujours les consulter et donc ne les mobilisent 
pas », note Marie-Laure Bailly. Elle ajoute : « nous suivrons 
plus précisément certains groupes , ce qui nous permettra 
aussi de faire un retour de terrain sur l’apport des politiques 
publiques mobilisées, dont les PDR, lorsqu’ils le sont ».

En savoir plus :  cliquer ici !

http://www.cuma.fr/france/actualites/collagro-le-reseau-des-collectifs-dagriculteurs-pour-la-transition-agro-ecologique


Un réseau national des projets 
alimentaires territoriaux

Le projet « Réseau national pour un projet alimentaire territorial co-construit et partagé » (RNPAT), 
lauréat de l’appel à propositions Mobilisation collective pour le développement rural (MCDR), veut mettre 
en réseau les acteurs ayant mis en place un Projet alimentaire territorial (PAT) pour aider à la diffusion 
de ces PAT sur l’ensemble du territoire. Serge Bonnefoy, secrétaire technique de l’association Terres 
en villes, et chef de file du projet, présente ses objectifs et l’intérêt de la MCDR pour les mener à bien. 

Pouvez-vous nous présenter le projet de RNPAT ?

Serge Bonnefoy : Le RNPAT a pour vocation d’aider tous 
les acteurs (collectivités, monde économique, société civile, 
dans tous les territoires – urbains, périurbains ou ruraux), 
à développer des PAT au sens de la loi d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014. 
Parmi ceux qui ont adopté un PAT, il existe une grande 
diversité de territoires. Il est donc important de regarder ce 
qu’il s’y passe pour proposer des méthodes, approfondir 
des thématiques (économie alimentaire, nutrition-santé, 
aménagement du territoire, etc.) et analyser les projets pour 
proposer ensuite des évolutions des politiques publiques 
à tous niveaux, de l’échelon local à l’échelon européen.

Nous voyons ce réseau comme un lieu ouvert à tous, un lieu-
ressource pour capitaliser les expériences. C’est ainsi que 
nous parviendrons à avancer sur la question alimentaire.

Que vous apporte l’appel à propositions MCDR dans 
ce cadre ?

S.B : C’est une formule qui booste un réseau comme 
le nôtre. L’appel à propositions permet de traiter des 
problématiques complexes en un temps limité (3 ans) et 
de manière approfondie, avec d’autres partenaires, tout 
en ayant la vue à long terme du Réseau rural national en 
perspective. Le RNPAT est un projet multipartenarial, qui 
va encore s’élargir. L’appel à propositions MCDR permet 
une grande créativité dans l’élaboration du projet et c’est un 
bon vecteur pour aller vers d’autres acteurs. Nous espérons 
aussi pouvoir aboutir à des préconisations pédagogiques 
et efficaces, utile à la construction et l’organisation 
des PAT adaptables à différents types de territoires.

Où en est le projet aujourd’hui ?

S.B : Le projet est bien lancé. Nous avons démarré les 
premières analyses de 12 « territoires témoins » (urbains, 
péri-urbains et ruraux) qui ont mis en place un PAT et dont 
nous mesurons l’évolution. Le recensement des initiatives est 
lui aussi déjà bien consolidé. Le pilotage du projet est calé et 
nous recevons même des demandes d’adhésion au réseau.

Partenaires du projet : Terres en villes (chef de file), 
Assemblée permanente des chambres d’agriculture 
(APCA), Assemblée des communautés de France 
(ADCF) Fédération nationale des agences d’urbanisme 
(FNAU), les universités de Grenoble, Lyon, Nantes et 
Paris X, la Chaire Unesco Alimentation du monde de 
Supagro Montpellier, le Conseil Départemental du Gard.



Qu’est-ce qu’un PAT ?

Selon l’article 39 de la loi du 13 octobre 2014, les projets alimentaires territoriaux « sont élaborés de manière concertée 
avec l’ensemble des acteurs d’un territoire et répondent à l’objectif de structuration de l’économie agricole et de mise en 
œuvre d’un système alimentaire territorial. Ils participent à la consolidation de filières territorialisées et au développement 
de la consommation de produits issus de circuits courts, en particulier relevant de la production biologique. »

« A l’initiative de l’Etat et de ses établissements publics, des collectivités territoriales, des associations, des groupements 
d’intérêt économique et environnemental (…), des agriculteurs et d’autres acteurs du territoire, ils répondent aux objectifs 
définis dans le plan régional de l’agriculture durable et sont formalisés sous la forme d’un contrat entre les partenaires engagés. »

« Ils s’appuient sur un diagnostic partagé de l’agriculture et de l’alimentation sur le 
territoire et la définition d’actions opérationnelles visant la réalisation du projet. »

« Ils peuvent mobiliser des fonds publics et privés. Ils peuvent également générer leurs propres ressources. »

Un réseau national des projets 
alimentaires territoriaux



Le PAQT, un exemple de projet du 
Partenariat européen pour l’innovation 

en agriculture

Le Partenariat européen pour l’innovation (PEI) en agriculture (PEI-AGRI) a la particularité de dépendre tout 
à la fois de la politique de recherche européenne, Horizon 2020, et du FEADER. Il est ainsi mis en œuvre au 
niveau régional à travers les Groupes opérationnels (GO). Le projet PAQT, porté par la coopérative Qualisol 
sur le territoire du Tarn-et-Garonne, est un exemple de la déclinaison du PEI-AGRI dans les territoires.

Dans le cadre du PEI-AGRI, la coopérative agricole 
Qualisol porte le projet Pour une agriculture en qualité 
totale (PAQT). Ce projet expérimente de nouvelles 
façons de déployer l’agroécologie à l’échelle du 
Tarn-et-Garonne, un territoire agricole diversifié, 
qui recense 25 types de productions différentes.

Solutions concrètes en partenariat

« L’agroécologie, c’est une équation entre la rentabilité 
des productions et des structures, le respect de 
l’environnement et les attentes des consommateurs et 
des citoyens », explique Philippe Lorenzati, directeur-
adjoint de la coopérative Qualisol. Il poursuit : « pour 
réussir ce challenge, il faut que l’agriculture ne soit 
pas fermée. Le projet concerne donc l’ensemble du 
territoire, dans une approche systémique, globale ».

Les partenaires du projet, Qualisol, l’IISP (un facilitateur 
d’innovation), Arboritech (pour la filière arboricole), la 
Plateforme agroécologique d’Auzeville et le Centre 
d’innovation sur l’alimentation (CISALI), forment un GO 
à la recherche de solutions concrètes pour répondre 
à la problématique posée par le projet. « L’intérêt du 
PEI, c’est de travailler en commun avec différentes 
sciences et compétences, afin d’aboutir à des innovations 
», rappelle Philippe Lorenzati. Ici, l’alliance de la 
science, de l’agroécologie « et de l’humain », insiste le 
directeur-adjoint de Qualisol, permet de chercher 
des outils et des méthodes nouvelles pour garantir 
des productions de qualité économiquement viables. 

Le projet a d’ailleurs recours principalement à deux méthodes :

• le living-lab, qui permet de sonder les acheteurs et les 
consommateurs pour savoir ce que veut le marché et 
pour auditer la coopérative en interne,

• une méthode patrimoniale, avec Arboritech, qui permet 
de sonder le territoire.

Le projet cherche et teste également des innovations 
techniques ou des alternatives agroécologiques aux 
pratiques – pour remplacer l’usage de biocides par 
exemple. La coopérative est un incubateur de ce 
type de solutions. Le tout implique une importante 
part de conseil sur le terrain, et davantage de 
suivis, d’analyses et de diagnostics des pratiques.

Booster l’innovation

L’aspect partenarial et multiacteurs des projets PEI est 
un indispensable : « on acquiert des réflexes, on se fait 
confiance, le réseau se créer et le fait d’aller chercher 
différentes compétences nous fait avancer plus vite », 
souligne Philippe Lorenzati. Aujourd’hui, plusieurs actions 
sont déjà lancées : une production de légumineuse a vu 
le jour, ainsi que le projet vitioptimum 2.0 axé sur la vigne, 
qui bénéficie du Fonds unique interministériel (FUI). Ces 
projets permettent de développer et de tester des outils 
connectés par exemple, ainsi que des techniques et des 
méthodologies qui pourront ensuite être dupliquées à 
d’autres types de cultures. « La dynamique de booster 
d’innovation est en place », conclut Philippe Lorenzati.


